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PLAN:

I. Les principaux droits et obligations du patient 
 (Loi modifiée du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du patient)

 

II. Service national d’information et de médiation 
dans le domaine de la santé
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Origine des droits du patient

Historique: la déontologie à toujours reconnu 
des droits au patient, d’Hippocrate au Codes de 
déontologie modernes. Cela en formulant des 
devoirs envers le patient: ne pas nuire ; respect 
de la vie humaine ; respect du secret médical; (…)

Conseil de l’Europe: Convention d‘Oviedo (1997) 

UE: Charte européenne du patient hospitalisé (1986); directive 
2011/24/UE dite «Directive soins transfrontaliers» …

Voisins: Loi Kouchner (2002, FR); loi sur les droits du patient (2002, BE)

Luxembourg: Code de déontologie (Méd., 2005-). Le législateur s’est 
progressivement intéressé à la matière: loi hospitalière (1998), lois sur 
la fin de vie (2009).
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Source : vocabulaire-medical.fr - Devoirs des patients / Droits des patients - Encyclopédie médicale

https://www.vocabulaire-medical.fr/encyclopedie/033-devoirs-des-patients-droits-des-patients
https://www.vocabulaire-medical.fr/encyclopedie/033-devoirs-des-patients-droits-des-patients
https://www.vocabulaire-medical.fr/encyclopedie/033-devoirs-des-patients-droits-des-patients


La loi du 24 juillet 2014 : une évolution importante ...

5

Changement de perspective: une étape importante dans l’évolution 
d'une approche axée sur le prestataire (devoirs des médecins) vers 
une approche axée sur le patient (droits formels du patient). 

Consolider et moderniser les droits et obligations du patient:

- améliorer la visibilité et accessibilité (connaître ses droits)

- favoriser un système de soins de santé axé sur le patient et 
encourager le patient à jouer un rôle actif

- favoriser une approche partenariale: collaborer et décider 
ensemble, résoudre les conflits à l’amiable

- consolider la relation de confiance entre prestataire et patient

- énoncer des obligations du patient
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Cadre transversal Texte(s)

Droits et obligations Loi modif. du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations 

Fin de vie Loi du 16 mars 2009 relative aux soins palliatifs, à la directive anticipée 

et à l'accompagnement en fin de vie

Loi modif. du 16 mars 2009 sur l’euthanasie et l’assistance au suicide
Autres Législation partic.: Soins sans consentement; IVG; don d’organes … 

Législation Sécurité sociale: Code de la Sécurité sociale; statuts CNS; 

conventions …
Profession Loi de base Déontologie

Médecins Loi du 29.04.1983 conc. l’exercice 

des professions de médecin, de 

médecin-dentiste et de médecin 

vétérinaire

Code de déontologie médicale (de 

2005, revu en 2013)

Psychothérapeutes Loi du 14.07.2015 portant création 

de la prof. de psychothérapeute

Code de déontologie de la prof. de 

psychothérapeute (2018)

Pharmaciens Loi du 31.07.1991 déterminant les 

conditions d’autorisation d’exercer 

la profession de pharmacien

Code de déontologie des 

pharmaciens (2011)

Professions de santé Loi du 26.03.1992 sur l’exercice et 

la revalorisation de certaines 

professions de santé

Code de déontologie de certaines 

professions de santé (mod. 2018)

… les droits du patient dans un sens plus large.



Les principaux droits et obligations du patient

PARTIE I
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Loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du patient

Droits et 
obligations 
du patient

Droit d'être 
accompagné 
/ désigner sa 
personne de 

confiance
Accès à des 

soins de 
santé de 
qualité

Plainte et 
médiation

Droit d’être 
(ou pas) 

informé sur 
son état de 

santé

Patient en 
incapacité 

d’agir 
(seul) 

Consenteme
nt (ou refus) 
et décision  
partagée

Respect 
mutuel, 

dignité et 
loyauté

Secret prof. 
et respect de 
la vie privée

Droit à un 
dossier 

patient et 
accès au 
dossier

Libre choix 
du 

prestataire
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Fondements de la relation de soins

Respect mutuel, dignité et loyauté (Art. 3)

(1) Le patient a droit à la protection de sa vie privée, à la confidentialité, à la 
dignité et au respect de ses convictions religieuses et philosophiques.

(2)En fournissant conformément à ses facultés les informations pertinentes 
pour sa prise en charge, en adhérant et en collaborant à celle-ci, le patient 
participe à la prestation optimale des soins de santé.

Lors de sa prise en charge, il respecte les droits du prestataire de soins de 
santé et des autres patients.

o Relation de confiance particulière: 

➢ dignité, valeurs et convictions, vie privée 

➢ confidentialité 

o Obligations du patient:

➢ Participation loyale du patient

➢ Respect des prestataires et des autres patients
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Egal accès à des soins de qualité (Art. 4)

Egal accès aux soins de santé requis par l’état de santé, prodigués de 
façon efficace et conformes aux données acquises de la science et aux 
normes en matière de qualité et de sécurité. (pas de discrimination)

Un patient libre … face à prestataire libre (Art. 5 et 6) ?

Patient: Libre choix du prestataire, modifiable à tout moment. (Art. 5)

Prestataire: Refus pour des raisons personnelles ou professionnelles. 

➢ Soins urgents et continuité des soins doivent rester assurés.

➢ S‘il y a soupçon de discrimination: prof. de santé doit se justifier.

➢ Sur demande: aide dans la recherche d‘un autre prestataire.
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Droit à un accompagnateur (art. 7)

Droit de se faire assister par une tierce personne de son choix pour se faire 
accompagner et aider dans ses démarches et décisions relatives à sa 
santé.

Rôle: soutenir un patient qui reste à même de prendre ses décisions. 
L’accompagnateur est impliqué dans la mesure du possible. Le patient 
décide seul.

Désignation: pas de formalités à remplir par le patient, professionnel note 
au besoin les coordonnées.

Secret: dans la mesure où le patient est présent et  d’accord, le secret est 
levé. Professionnel peut demander un échange sans accompagnateur.

Dossier: pas d’accès autonome. Nécessite un mandat écrit sauf si patient 
est présent et d’accord.



Droit de désigner une personne de confiance (Art. 12)

Rôle: c’est le porte-parole désigné par le patient pour le cas où il n’est plus 
en mesure de décider. Elle agit dans l'intérêt du patient qui est dans 
l'impossibilité temporaire ou permanente d'exercer ses droits.

C’est un interlocuteur privilégié du médecin, qui doit être entendu dans le 
cadre de la prise de décision: « Dans le cadre de l’établissement de cette 
volonté, le professionnel de santé fait appel à la personne de confiance (…). Il 
peut faire appel à toute autre personne susceptible de connaître la volonté. » 

Désignation:  nécessite un écrit daté et signé (pas d’obligation 
d’enregistrement)
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Droit de désigner une personne de confiance (Art. 12)

Secret: secret professionnel est d’office levé à l’égard de la personne de 
confiance

Dossier: la personne de confiance peut accéder au dossier patient

Remarque: 

• Possibilité de désigner plusieurs personnes de confiance ( en cas 
indisponibilité de la 1ère)

• Personne de confiance désignée en général ou pour la fin de vie 
peuvent agir (pas nécessaire de désigner plusieurs fois)
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Comment: information est en principe donnée oralement dans un 
langage clair et compréhensible. Elle peut être fixée par écrit / sert 
comme support de réflexion/ documentation (prestataire a la charge 
de la preuve) [Art. 8 (2) & (7)]

Langues: en langue française, allemande ou luxembourgeoise. Le 
patient peut se faire accompagner au besoin par un traducteur. (Ex. 
traducteur interculturel  de la Croix-Rouge) [Art. 8 (2)]

Qui: prestataire qui a la responsabilité et suiv. implication, 
compétences et règles prof. S’informer mutuellement. [Art. 8 (2)]
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Droit d‘être informé sur son état de santé (Art. 8)

Principe: Le patient à droit d’obtenir toutes les informations 
sur son état de santé et son évolution probable. Ce droit 
existe indépendamment de la possibilité d’envisager un 
traitement. [Art. 8 (1)]
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Consentement préalable, libre et éclairé

Il faut toujours un consentement préalable, libre et éclairé, donné à la suite 
d'une information adéquate. [Art. 8 (4)]

Information obligatoire: les objectifs et les conséquences 
prévisibles; le bénéfice; les risques ou événements indésirables; les 
alternatives ou options; l’urgence; les conséquences en cas de 
refus;

Information sur demande: coût global à charge; disponibilité; 
qualité et sécurité; durée de séjour; statut d’autorisation; 
couverture d’assurance.

Le professionnel de santé qui dispense des soins de santé doit 
s'assurer que le patient ait reçu en temps utile une information 
adéquate et qu'il consent librement. [Art. 8 (6)]



Décision partagée (‘Shared Decision Making’)

« Le patient prend avec les professionnels de santé, compte tenu, 
d’une part, des informations pertinentes pour sa prise en charge qu’il 
leur a fournies et, d’autre part, des informations et conseils que ceux-ci 
lui ont fournis, les décisions concernant sa santé. » [Art. 8 (3)]
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Source: Haute 
Autorité de Santé (FR), 
« Concept, aides 
destinées aux patients 
et impact de la 
décision médicale 
partagée », 10/2013



Droit de ne pas savoir (Art. 9)

Principe: La volonté du patient d'être tenu dans l'ignorance d'un 
diagnostic, d'un pronostic ou d'une information relatif à son état de 
santé ou à son évolution probable est respectée, (…)

Exception: (…) à moins que la non-communication de cette information 
au patient ne risque de causer manifestement un grave préjudice à la 
santé du patient ou à la santé de tiers. 

➢ Permet de révéler p. e. x. une maladie contagieuse grave. 

➢ Mesures diagnostiques tel qu’une prise de sang nécessitent 
toujours l‘accord de la personne concernée. 

Le souhait d'être tenu dans l'ignorance est consigné ou ajouté au 
dossier patient. De façon à avertir tout intervenant.
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Exception thérapeutique (Art. 10)

Un médecin a exceptionnellement le droit de ne pas informer le patient 
sur son état de santé si cela risque de nuire gravement à la santé du 
patient. Il s’agit d’une mesure temporaire. Il y a obligation de:

- consulter un confrère (au préalable)
- entendre (si possible) la personne de confiance

Le dossier reste accessible à tout autre médecin qui peut lever l’exception 
thérapeutique qui n’est plus justifiée.

Consultation d’annonce (Art. 16)

Lorsque la révélation directe de certains éléments du dossier patient peut 
faire courir un risque au patient, la première consultation de ces 
éléments du dossier par le patient n’est alors possible qu’en cas de 
présence d’un professionnel de santé en mesure de conseiller le patient 
dans la prise de connaissance de ces informations.
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Refus du consentement

Refus actuel:
Le patient peut refuser ou retirer son consentement à tout moment, sans 
qu'une telle décision n'entraîne l'extinction du droit à des soins de santé de 
qualité en fonction des options thérapeutiques acceptées. [Art. 8 (5)]

➢ Convaincre, expliquer etc.

Refus documenté: En principe valable: à respecter, sauf circonstances 
non claires etc. (cf. fin de vie).

Refus patient vulnérable: Possibilité de passer outre pour mineurs ou 
majeurs protégés, avec information Procureur. Il faut un danger grave 
et immédiat pour la vie ou la santé du patient. (Art. 14 + Lois ad hoc.) 



Droit à un dossier patient à jour (Art. 15)
Le patient a droit, de la part du prestataire de soins de santé, à un dossier 
patient soigneusement tenu à jour. Le dossier patient retrace, de façon 
chronologique et fidèle, l’état de santé du patient et son évolution au cours 
de la prise en charge. Le dépositaire d’un dossier patient est tenu d’en assurer 
la garde pendant dix ans de la fin de la prise en charge.

Le droit d’accès (Art. 16)
Le patient a un droit d’accès au dossier patient et à l’ensemble des 
informations relatives à sa santé. Il dispose en outre du droit à s’en faire 
expliquer le contenu. Le patient peut consulter soi-même ou mandater un 
tiers pour consulter. Le patient peut aussi demander oralement ou par écrit 
une copie du dossier ou de certains éléments du dossier. (1ère copie gratuite)

Non consultable: 1) données conc. tiers; 2) annotations personnelles pour 
autant qu'elles n'intéressent ni les soins, ni la continuité des soins. 

Délai: 15 jours, sauf urgences médicales.
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Patient décédé (Art. 19)
Principes: Le secret professionnel persiste après le décès, toutefois cela 
n’empêche pas certains accès au dossier patient après le décès. 
(Affaire Dr Watelet et maladie peintre J.-B. Lepage, Cass. fr. 1885; 

Affaire Dr Gubler et santé de Fr. Mitterrand (livre « Le Grand Secret »), CE fr. 2015; CEDH 2005)

Qui peut quand-même demander (patient majeur): la personne de 
confiance; le conjoint non séparé de corps; le partenaire légal (PACS); toute 
personne qui a vécu avec le patient; les enfants majeurs; les autres ayants 
droit du patient (souvent les héritiers).

Demande doit alors être motivée (patient majeur): causes de la mort; 
défendre la mémoire du défunt; faire valoir des « droits légitimes ».

Patient mineur: parents (ou titulaires autorité parentale) sans motivation.

Mais attention: patient peut s’opposer par écrit avant son décès, y compris 
le patient mineur apte à prendre cette décision.

Mandat spécifique assurances: accepté par jurisprudence, transfert au 
médecin conseil.
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Le secret professionnel (médical) 
Article 458 du Code pénal

« Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, pharmaciens, sage-
femmes et toutes autres personnes dépositaires, par état ou par 
profession, des secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où ils sont 
appelés à rendre témoignage en justice et celui où la loi les oblige à 
faire connaître ces secrets, les auront révélés, seront punis d'un 
emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de 500 euros 
à 5.000 euros.»

Dépositaire 
de secrets

Secrets
Révélation 

illicite
Sanction 
pénale



Un secret partagé entre professionnels
Article 18 (2) de la loi relative aux droits et obligations du patient:

➢ Au sein d’une équipe ds. un établissement hospitalier ou autre: 
les informations secrètes sont réputées confiées à l’équipe.

➢ Au-delà de l’équipe: échange d’informations relative à une même 
personne prise en charge est possible.

➢ Finalité admise: assurer la continuité des soins ou déterminer la 
meilleure prise en charge possible.

Le patient doit être informé des échanges et peut refuser. En cas de 
refus, le prestataire garde toujours accès aux éléments du dossier 
patient relatifs à sa prestation.

Demandes d’accès au dossier patient: le prof. de santé (en exercice) 
est cru sur parole (Art. 16 (2) al. 2 loi droits et obligations du patient)

DSP: fonctionnement spécifique (Art. 60quater CSS + RGD)
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Proches du patient

Art. 18 (1), Loi relative aux droits et obligations du patient:

« Par dérogation à l’article 458 du Code pénal, le professionnel de 
santé donne aux proches du patient, après avoir recueilli son 
consentement, des informations indispensables pour leur permettre 
d’intervenir dans son intérêt. Le consentement n’est pas requis 
lorsque le patient, en cas de diagnostic ou de pronostic grave, est 
hors d’état de manifester sa volonté et ne s’est pas préalablement 
opposé à cette levée du secret médical. »
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Informations complémentaires:
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Le service national d‘information et de médiation 
dans le domaine de la santé
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PARTIE II



Notre mission d’information

Nous sommes à disposition des patients et prestataires avec 
des informations sur :
• les droits et obligations du patient;
• les droits des patients hospitalisés en soins 

psychiatriques;
• le système de santé luxembourgeois;
• les soins transfrontaliers;
• le déroulement de la médiation et des autres possibilités 

de règlement de votre différend.
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La médiation: un outil de résolution amiable des 
différends

La médiation est …

« un processus structuré dans lequel deux ou plusieurs parties à un litige 
tentent volontairement par elles-mêmes, de parvenir à un accord sur la 
résolution de leur litige avec l’aide d’un médiateur indépendant, impartial et 
compétent. » (Art. 1251-1 NCPC)

… qui :

• rétablit-renforce avec l’aide d’un tiers 

      un dialogue ouvert;

• est toujours volontaire, qui présuppose 

      une volonté commune des parties de 

      chercher, de bonne foi, une issue consensuelle;

• garantit la confidentialité.
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Concrètement :

1. Entretiens préalables: pour les attentes / expliquer nos missions
✓ Souvent après des entretiens, les personnes veulent « en rester là »
✓ Encourager patients de prendre directement contact avec le prestataire
✓ parfois transmission aux gestionnaires des plaintes des hôpitaux …

2. Nous contactons la / les autres parties: info demande de médiation
✓ Parfois le prestataire propose de revoir le patient. Solution “spontanée” 

entre les parties, après avoir saisi notre service

3. L’autre partie accepte la médiation : 
✓ Proposition entretien préalable individuel avec autre(s) partie(s)
✓ Médiation directe: réunion commune en médiation ou Médiation 

indirecte: échanges au travers le médiateur
✓ Si un accord est trouvé: un accord de médiation peut être  finalisé et signé 

par les parties, accord qui engage les parties
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La résolution des conflits dans le cadre de la médiation est une chance que 

les parties se donnent.

Le Médiateur : 

• est omni-partial: il entend les parties sans trancher leur différend;

• aide à établir un dialogue ouvert autour du différend pour permettre  aux 

parties d’élaborer, en toute connaissance de cause, un accord qui respecte 

les besoins de chacun (accord de médiation);

• n’est ni un juge, ni un arbitre: il ne donne pas de solution aux parties.
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Quelques chiffres :

En 2025:
• 489 demandes d’informations ponctuelles (mail / téléphone)

418

41
30

Répartition des sollicitations dans notre mission 
d'information (489)

Demandes ponctuelles
d'informations (L2009,
L2014, etc)

Demandes ponctuelles sur
les soins transfrontaliers

Demandes ponctuelles en
milieu psychiatrique



Quelques chiffres :

En 2025:
• 308 dossiers de pré-médiations

56

27

30

111

79

5

Renvoi prestataires Renvoi gestionnaires des plaintes

Renvoi pour compétence Veut en rester-là

Aboutit à un processus de médiation complet Dossiers en cours



Merci pour votre attention !

QUESTIONS ?
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